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Editorial
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  Kokouvi Ekpé AGBOH AHOUELETE

  Ayi d’ALMEIDA

C
e n’est pas encore une crise ouverte mais ses ingrédients sont presque  réunis. Le Comité d’Action pour 
le Renouveau (CAR) traverse une période  de fortes turbulences depuis que son leader historique, Me 
Yawovi AGBOYIBO,  a affiché son intention de reprendre les rennes du parti, laissés à Dodji APE-
VON en 2008.

 
Ainsi, les informations qui fil-
traient depuis quelques jours  
dans la presse n’étaient pas in-
fondées. La troisième force poli-
tique du pays vit effectivement 
une période de tensions,  depuis 
que, lors d’une réunion du pré-
sidium, une des instances du 
parti, Me Yawovi AGBOYIBO, 
président d’honneur du CAR  
qu’il a fondé en 1991, a annon-
cé vouloir en reprendre la tête. 
L’ancien bâtonnier de l’Ordre 
des Avocats  avait été le premier 
leader politique en vue,  à orga-
niser une succession au sommet 
de son parti et laisser sa place à 
son fidèle lieutenant de toujours, 
Me Dodji APEVON. Cette dé-
marche,  qui consacrait pour la 
première fois une alternance au 
sein d’une formation, avait été 
saluée par la presse et l’opinion 
publique. Elle  fera jurispru-
dence. Depuis, Edem Kodjo à la 
Convergence Patriotique Pana-
fricaine (CPP), Léopold GNI-
NINVI à la Convention Démo-
cratique des Peuples Africains 
(CDPA) parmi les leaders de 
premier rang des années 90, et 
plus récemment Abi TCHESSA 
au Pacte des Socialistes Républi-
cains (PSR) lui ont emboîté le 
pas.  
Autant donc dire que le  retour 
aux affaires de celui qui est 
affectueusement surnommé le « 
Bélier Noir » par ses partisans se-
rait un « contre exemple » et une 
« contradiction à l’ère du temps 
», selon plusieurs cadres du parti. 
Pour eux, dans  un contexte de 
guerre de leadership au sein de  
l’opposition et au moment où 
celle-ci a besoin de se recons-
truire autour d’un projet, d’une 
stratégie et d’un homme charis-
matique, cette éventualité aurait 
des conséquences négatives en 
termes d’image et destructrices 
politiquement pour le CAR.  
Renvoyée pour être débattue 
un mois plus tard, les positions 
tranchées entre les opposants 
et les soutiens à l’initiative,  ne 
semblent  pas avoir évolué lors 
de la dernière réunion du prési-
dium. L’ancien Premier Ministre 
reste décidé à effectuer son 
come-back. Pour trois raisons es-
sentiellement d’après de bonnes 
sources. 

CINQUIEME COLONNE
 
Pour le natif de Kouvé, trois 
raisons principales motivent le 
choix de retour.
Il explique d’abord  que son suc-
cesseur, Me Dodji APEVON n’a 
jamais été à la hauteur, n’ayant 
pas réussi à faire faire au parti, ce 
saut qualitatif dont il a besoin et 
surtout que lui impose sa feuille 
de route. Il l’accuse de n’avoir 
pas pu arrêter l’hémorragie du 
départ des militants ni la dégrin-
golade électorale qui font que le 
CAR n’a plus son audience d’an-
tan. Il lui reproche par ailleurs 
certaines de ses prises de posi-
tion ou ses « curieux alignements 
» sur  des choix de l’Alliance 
Nationale pour le Changement 
(ANC) ; rendant illisible la ligne 
du parti. 
Ensuite, Me AGBOYIBO dé-
clare vouloir « solder le reliquat 
» de l’Accord Politique Glo-
bale (APG) qu’il considère un 
peu comme son œuvre. Il est 
convaincu  que son retour au-
devant de la scène, permettrait 
de faire avancer la question des 
réformes constitutionnelles et 
institutionnelles. 

Enfin, l’avocat dénonce une « 
proximité » supposée de certains 
de ses jeunes cadres avec le pou-
voir. Il dit craindre que ceux qu’il 
considère désormais comme « 
une cinquième colonne », ne 
finisse par rapprocher le CAR 
de l’Union pour la République 
(UNIR) et que le parti connaisse 
le destin  de  l’Union des Forces 
de Changement (UFC) de Gil-
christ OLYMPIO. Aussi, se voit-

il comme le seul rempart face à 
cette éventualité.  
« Ces arguments sont fallacieux 
», objecte un membre du pré-
sidium, opposé farouchement 
au retour de l’ancien Premier 
Ministre. Il explique que la perte 
d’audience du parti n’incombe 
pas uniquement à son président 
actuel mais est plutôt le résultat 
d’un échec collectif qui plus est, 
a commencé avant même que 
Me APEVON ne devienne pré-
sident. «  Nous n’avons jamais pu 
retrouver notre niveau électoral de 
1994. Et ce, pour plusieurs raisons 
; notamment à cause de certains de 
nos choix, à la désinformation et  
à l’intoxication orchestrées contre 
nous, ou encore à notre entrée au 
gouvernement mal compris par cer-
tains », analyse t-il. « Pour preuve, 
les scores du CAR en 1998, 2003 
et 2007 alors même que le pré-
sident actuel du parti ne le diri-
geait pas encore », avance-t-il. 
Il se moque de l’idée de vouloir 
solder l’APG de Me AGBOYI-
BO, indiquant que « l’époque des 
hommes providentiels est révolue.» 
«  Comment peut-il réussir à faire 
réaliser des réformes en tant que pré-
sident du parti, alors qu’il a échoué 
à le faire en tant que Premier Mi-
nistre », s’interroge-t-il.

Il qualifie les soupçons de proxi-
mité avec le pouvoir de procès en 
sorcellerie et dénonce des accu-
sations graves portées contre 
des « individus intègres qui ont 
démontré leur fidélité et leur 
engagement depuis plusieurs 
années. » Ajoutant : «  ne leur de-
mandez pas de renier des amitiés 
de longue date, qui relèvent de 
la pure sphère privée. D’ailleurs 
quand on scrute bien, on verrait  

que les donneurs de leçons sont 
très mal placés pour en donner 
». Ce qui prouve selon lui que la 
vraie motivation est à rechercher 
ailleurs.

PASCAL 2020. 

Des proches du président d’hon-
neur du CAR en sont convain-
cus : un AGBOYIBO peut en 
cacher un autre. En effet, d’après 
plusieurs sources, l’ancien Pre-
mier Ministre roulerait en réa-
lité pour son fils Pascal. Brillant 
avocat d’affaires, il est à 47 ans,   
l’un des très rares Africains 
nommés au conseil d’adminis-
tration de l’une des plus grandes 
firmes internationales de droit 
des affaires. À la tête du dépar-
tement « Afrique » du cabinet 
américain Orrick Herrington 
& Sutcliffe LLP, basé à Paris, il 
y est salué comme un « stratège 
de l’ombre » de grands contrats 
aux enjeux aussi discrets que for-
midables entre États et investis-
seurs étrangers sur le continent 
africain. C’est donc lui que son 
père verrait rependre en réalité 
la tête du parti après une période 
intérimaire de deux à trois ans 
qui conduirait Pascal à porter les 
couleurs du CAR à la présiden-
tielle de 2020. Pas pour gagner 
mais pour prendre date sur 
2025. Son père en est persuadé, 
dans le désert actuel de leaders 
charismatiques capables d’élever 
le niveau du débat public, l’avo-
cat parisien à l’étoffe, le bagage 
intellectuel, le carnet d’adresses 
et de chèques pour être la pro-
chaine figure importante de l’op-
position togolaise. A peu près de 
la même génération que  Faure 
GNASSINGBE qu’il connaît 
bien, l’homme de Kouvé voit 
en lui un adversaire de poids du 
Président de la République, pou-
vant d’ores et déjà capitaliser sur 
la base électorale de son parti, 
notamment dans le pays ouatchi. 

Cette hypothèse suscite, avant 
même son éventuelle confirma-
tion, de vives critiques. « Fina-
lement que reprochons-nous au 
pouvoir en place si nous même 
organisons une succession héré-
ditaire avec des arguments tirés 
par les cheveux ? Le CAR n’est 
pas une entreprise familiale. 
Nous nous opposerons à toute 
tentative allant dans ce sens au 
risque sinon d’aller vers une im-
plosion. »  Ambiance ! 

La séquence que nous venons de vivre sur la vraie-fausse 
mise en œuvre de la taxe d’habitation renseigne sur le rap-
port qu’entretiennent les Togolais avec l’impôt. En effet, 
annoncée par la presse et les réseaux sociaux comme devant 
recevoir application à court terme grâce à la diligence de 
l’Office Togolais des Recettes (OTR), cette imposition à la-
quelle seraient  assujettis propriétaires et preneurs, a provo-
qué un véritable levier de boucliers des différentes couches 
sociales. Des syndicats aux associations de consommateurs, 
en passant par le citoyen lambda, étonnamment quel que 
fût d’ailleurs son niveau scolaire et son degré d’insertion 
dans la vie professionnelle, tous ont dénoncé cet « énième 
» coup de canif gouvernemental dans le portefeuille des 
compatriotes, décrit comme quasi-vide face à la cherté de 
la vie. Ils y ont trouvé l’occasion de clouer au pilori une fois 
encore l’OTR, cet empêcheur de tourner au rond, considéré 
comme un harceleur d’honnêtes  et innocents  gens, et des-
tructeur de l’initiative privée. Même si cet office a fini par 
démentir l’effectivité imminente du recouvrement de cette 
taxe, il faut tout de même préciser qu’elle existe depuis plu-
sieurs années déjà, dans le Code Général des Impôts. 
Cet épisode nous apprend plusieurs choses. D’abord qu’il 
faut davantage faire preuve de pédagogie  sur la vertu de 
l’impôt, sur  sa fonction ainsi que le  processus de sa fixa-
tion. En effet, beaucoup ne semblent pas savoir que les 
recettes douanières et fiscales représentent une part impor-
tante des ressources d’un Etat, lui permettant de financer 
les multiples et variés besoins de sa population. Comme ils 
ignorent qu’aux termes de l’article 84 de la Constitution, 
c’est la loi qui fixe les règles concernant l’assiette, le taux 
et les modalités de recouvrement des dispositions de toutes 
natures. Autrement dit, c’est l’Assemblée nationale et les 
députés qui créent les impôts et taxes de toutes natures et 
non l’OTR,  qui en assure simplement   le recouvrement, 
selon les modalités fixées par la représentation nationale. 

La seconde leçon est que la conversion et l’adhésion à 
l’impôt seront longues pour les Togolais, et tributaires en 
grande partie des effets quantifiables sur leur quotidien, 
face à l’optimisation fiscale. De fait, les contribuables se-
raient moins réticents à s’en acquitter lorsqu’ils verront que 
les efforts exigés sont équitablement répartis et que les res-
sources mobilisées, servent réellement à changer leur vie et 
à donner espoir à leurs enfants. 

La troisième, rassurante, est que pour ce coup, la  classe 
politique a fait preuve de sens de responsabilité. Délaissant 
la démagogie et le populisme pourtant très tentants dans 
cette situation en embrayant par exemple sur le discours 
d’état vautour, l’Alliance Nationale pour le Changement 
(ANC) , tout comme le Comité d’Action pour le Renouveau 
( CAR), les deux principales forces de l’opposition,  ont 
admis la nécessité et l’intérêt de payer ses impôts. Même 
si la politique politicienne a voulu qu’ils assortissent leur 
position de conditionnalité sans grand rapport avec la ques-
tion, ces formations ont démontré sur ce plan leur maturité.   
Parce qu’en définitive, s’il ya une chose à laquelle on ne peut 
échapper pour construire un pays prospère, c’est bel et bien 
le paiement de l’impôt. Bien évidemment à condition  qu’il 
soit équitable et contribue à la justice sociale. 

ET 
POURTANT !

CAR : 
L’EVENTUALITE D’UN RETOUR DE Me 
AGBOYIBO A L’ORIGINE DE TENSIONS

Politique

Me  Yawovi AGBOYIBO
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Politique

JEAN-PIERRE FABRE à L’écOLE DU SENTIMENT 
NATIONAL 

  Francis Komi AYIDA 

C
’est un simple paragraphe du compte rendu du Conseil des ministres du 25 janvier qui échaude les esprits 
notamment dans les rangs de l’opposition togolaise. Le gouvernement a donc pris le décret d’application sur 
la loi portant statut de l’opposition votée en juin 2013.

La consolidation de la démocra-
tie, de l’Etat de droit et le renfor-
cement de la bonne gouvernance 
exigent, entre autres, la recon-
naissance et le respect des droits 
et devoirs de l’opposition en tant 
que facteur essentiel de la démo-
cratie. Tout en s’appuyant sur le 
contexte et les réalités propres 
du pays, le Togo s’est doté en juin 
2013 d’un statut de l’opposition 
(loi n°2013-015 du 13 juin 2013) 
essentiellement consacré à l’orga-
nisation juridique de son rôle et à 
la garantie de ses droits et devoirs.
Le gouvernement réuni en Conseil 
des Ministres tenu à Kara (Nord 
Togo) le lundi 25 janvier 2015 a 
adopté le décret d’application du-
dit statut. ‘’Le présent décret dé-
termine les avantages et privilèges 
du chef de file de l’opposition 
pour la durée de la législature’’, 
indique le communiqué lu par le 
Ministre Guy M. Lorenzo de la 

communication, de la culture, des 
sports et de la formation civique. 
Structurée en quatre chapitres, la 
loi portant statut de l’opposition 
traite des dispositions générales, 
précise les droits et devoir de l’op-
position, consacre le chef de file 
de l’opposition et énonce les dis-
positions diverses et finales. 
La loi détermine le statut juri-
dique de l’opposition au Togo 
dans son aspect  politique tout en 
précisant les conditions de renon-
ciation à la qualité de parti poli-
tique d’opposition. Désormais au 
Togo, l’opposition parlementaire 
comprend le ou les partis et re-
groupements des partis politiques 
représentés à l’Assemblée Natio-
nale, ainsi que les députés qui y 
siègent et qui, préalablement, ont 
remis au bureau de celle-ci, une 
déclaration indiquant leur appar-
tenance à l’opposition. 
En référence au contenu de cette 
loi, toute personne appartenant 

à un parti politique peut, à titre 
individuel, participer au gouver-
nement. L’instauration d’un sta-
tut de l’opposition participe aussi 
à l’enracinement de l’Etat de droit 
et reflète le souci de promouvoir 
l’acceptation réciproque du gou-
vernement en place et de l’oppo-
sition. Le but étant d’assurer un 
climat politique apaisé et une 
culture démocratique où la tolé-
rance, l’acceptation mutuelle et le 
débat d’idées prennent le pas sur 
toutes formes de stigmatisations 
et les dérives de haine. 
L’adoption de la loi sur le statut de 
l’opposition s’inscrit dans la vo-
lonté du gouvernement de garan-
tir davantage le pluralisme poli-
tique et la participation équitable 
de toutes les forces politiques à 
l’animation de la vie politique na-
tionale et à la gestion des affaires 
publiques. Ce texte est à l’avan-
tage de tous les partis politiques, 
de l’opposition ou de la majorité.

Chef de file de l’opposition

La loi portant statut de l’oppo-
sition définit le chef de file de 
l’opposition comme étant le pre-
mier responsable du parti poli-
tique appartenant à l’opposition 
mais à la seule condition d’avoir 
le plus grand nombre de députés 
à l’Assemblée Nationale. Elle fixe 
par mesure préventive des excep-

tions liées aux cas d’égalité de 
sièges pour lesquels le chef de file 
de l’opposition se désigne sur la 
base de celui ayant obtenu le plus 
grand nombre de suffrages lors de 
la dernière élection législative. 
Le texte précise que le chef de file  
n’est pas nécessairement membre 
du parlement (article 24). Son 
mandat prend donc fin dans les 
cas suivants : démission, empêche-
ment définitif dûment constaté 
par la Cour constitutionnelle, ces-
sation de fonction de premier res-
ponsable du parti au nom duquel 
la qualité était exercée, condam-
nation définitive à une peine 
d’emprisonnement ou accepta-
tion d’une fonction incompatible. 
Aux termes de cette loi, dans 
le cadre des règles du protocole 
d’Etat, le chef de file de l’opposi-
tion a rang de président d’institu-
tion de la République Togolaise. 
A ce titre, il jouit d’avantages ma-
tériels et pécuniaires (une indem-
nité, véhicule, garde rapprochée et 
chauffeur ….).
Ainsi, ‘’au titre de ses obligations, 
le chef de file de l’opposition doit 
veiller, entre autres, à préserver 
l’intérêt supérieur de la nation 
dans le cadre de ses activités et de 
celle de l’opposition en général, à 
se conformer au devoir citoyen et 
républicain et participer aux ma-
nifestations publiques officielles 
auxquelles il est invité’’, précise le 
communiqué final du conseil. 

Fabre sous le feu des projecteurs

Si tous les éléments laissent pen-
ser que Jean-Pierre Fabre, leader 
de l’Alliance nationale pour le 
changement (ANC) occupera 
les fonctions de Chef de file de 
l’opposition, il faut se demander 

Jean-Pierre FABRE 

Togo :
FAURE REND VISITE AU PAPE FRANçOIS DU VATIcAN

L
e président togolais Faure Gnassingbé s’est entretenu le 28 jan-
vier dernier avec le pape François au Vatican. Leurs discussions 
ont porté sur la vie politique au Togo et la participation des 
chrétiens catholiques au développement du Togo. Le président 

togolais et le souverain pontife ont également discuté des questions de 
sécurité et de paix dans la sous-région ouest africaine. C’est la première 
visite officielle de Faure Gnassingbé au Vatican depuis l’élection du 
Pape François.

Cette visite diplomatique s’ins-
crit dans le cadre des relations 
bilatérales entre les deux Etats. 
Faure Gnassingbé est arrivé 
en terre italienne le 27 janvier 
accompagné d’une forte délé-
gation dans laquelle se trouvait 
son ministre des affaires étran-
gères, Robert Dussey, proche 
de la communauté Saint Egidio 
qui a joué un rôle important 
dans les dialogues politiques au 
Togo. Le lendemain, outre la 
rencontre avec le Pape François, 
le président togolais a accordé 
des audiences à diverses per-
sonnalités et a échangé avec le 
Cardinal Pietro Parolin, secré-
taire d’Etat du Saint siège, en 

présence de Mgr Paul Richard 
Gallagher, secrétaire pour les 
relations bilatérales entre le 

Vatican et d’autres Etats.

Au menu des discussions

Dans les discussions entre 
Faure et François, il a été essen-
tiellement question du Togo. 
Le chef de l’Etat du Vatican a 

invité son homologue togolais 
à répondre aux aspirations de 
son peuple et à travailler pour 

le développement de son pays. 
Les deux hommes ont aussi évo-
qué la participation de l’église 
catholique au progrès du pays. 

Le Togo compte 26% de chré-
tiens catholiques. L’église ca-
tholique togolaise contribue 
déjà en matière d’enseigne-
ment au développement du 
pays. Elle a d’ailleurs bénéficié 
cette année, avec l’église pro-
testante, d’une aide financière 
supplémentaire de l’Etat. Une 
enveloppe de 550 millions de F 
CFA (840000 euros) leur a été 
accordée au titre de subvention 
à l’enseignement confessionnel. 

Les deux chefs d’Etats ont clos 
leur dialogue sur les enjeux 
auxquels font face l’Afrique 
occidentale. Faure Gnassingbé 
et son hôte ont à cet effet exa-
miné des questions relatives 
à la paix et à la sécurité de la 
sous-région.
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  Albert AGBEKO

L
e Centre Hospitalier Universitaire Sylvanus OLYMPIO (CHU SO), centre de référence, abrite aussi la plus grande 
maternité du Togo. Sur les trois dernières années, plus de vingt-cinq mille (25.000) accouchements y ont été éffectués. 
De fait, c’est vers elle qu’accoure une grande partie des femmes à terme,  ou encore sont envoyées depuis les  unités 
de soins périphériques ou préfectorales,  celles qui sont victimes  de complications, pour y suivre les soins appropriés.

Au CHU Olympio, c’est dans des 
conditions bien souvent scanda-
leuses que les femmes accouchent.  
Entre le manque chronique de 
moyens, un accueil inadmissible,  
l’absence manifeste de conscience 
professionnelle de certaines sages-
femmes, un personnel parfois in-
compétent, des pratiques affairistes 
et d’extorsion, c’est  un véritable 
calvaire  que vivent les futures ma-
mans. Résultat : près  de 08% des 
bébés morts-nés. FOCUS INFOS y 
a mené une enquête. 

Un vendredi, aux premières heures 
de la matinée, dans les couloirs 
du hall principal de la maternité 
du CHU Sylvanus OLYMPIO,  un 
bâtiment crasseux  grouillant  de 
monde,   situé  à l’est  de l’entrée 
principale,  juste derrière  les ser-
vices des urgences  et  de la  comp-
tabilité,  constitué  de  trois (3)    
grands bâtiments,  étalés  chacun   
sur cinquante (50)  mètres  de lon-
gueur   et  quinze (15)  de largeur.   
A travers une porte partiellement 
ouverte, on peut apercevoir trois (3) 
femmes gémissantes, allongées sur 
de simples pagnes étalés à même le 
sol. Aucune attention particulière 
ne leur est accordée et la douleur qui 
les tenaille  ne semble pas  émouvoir 
grand monde. Pas plus que celle 
de la bonne dizaine d’autres  qui 
occupent la salle d’accouchement ce 
jour-là. En fait, on comprendra plus 
tard qu’elles sont en attente d’un lit. 
«  La capacité d’accueil de la maternité 
ne correspond plus à la forte demande. 
De plus, centre de référence et assurant 
un service social, le CHU SO est  dans 
l’obligation de recevoir toutes celles qui 

viennent ici. Or, nous ne disposons pas 
suffisamment de lits et sommes donc 
obligés de mettre certaines femmes par 
terre, le temps qu’il s’en  libère » ex-
plique  une sage-femme. 
De fait, pour réaliser les 9251 accou-
chements en 2015, chiffres en pro-
gression de plus de 25% sur les deux 
dernières années, dont 3811 césa-
riennes, 603 prématurés et 301 gros-
sesses compliquées, la maternité ne 
dispose selon nos décomptes que de 
cent  (100) lits répartis comme suit 
: 9 pour la salle d’attente, 19 pour 
la salle d’accouchements, tous en 
piteux état ; 23 pour la réanimation 
gynécologique,  24 pour le service 
de gynécologie A et 25 pour la B, 
au tarif  de 8000 F pour le double 
lit et 10000 F pour la cabine unique 
Selon l’Organisation Mondiale de 
la Santé (OMS), le recensement des 
lits d’hôpitaux est un indicateur de 
la disponibilité des services hospi-
taliers. S’il n’existe pas de normes 
mondiales pour la densité de lits 
d’hôpitaux par rapport à la popu-
lation totale, on estime cependant 
qu’en Europe la population béné-

ficie de 63 lits d’hôpitaux pour 10 
000 habitants contre 10 pour 10 
000 en Afrique. 

Outre les lits, la maternité manque 
de tout ou presque : couveuses, jeux 
d’accouchement, matelas etc.  « Je 
mets au défi le CHU de me prouver 
qu’une seule de leur couveuse fonctionne 
tout le temps » indique par exemple 
Hortense,  dont le bébé né prématu-
ré n’a pas survécu.  « Dès fois, lorsque  
nous sortons d’une séance d’accouche-
ment, il nous est difficile de trouver ne 
serait-ce que de l’eau pour nous laver les 
mains. Nous sommes obligés d’acheter 
du pure-water pour le faire », répond 
en écho,  le responsable de la mater-
nité. 

MANQUE D’EFFECTIFS

Il n’existe pas de règle d’or pour dé-
terminer si le personnel de santé est 
en nombre suffisant ou non. Cepen-
dant, l’OMS juge improbable que 
les pays disposant de moins de 23 
professionnels de santé (en ne comp-
tant que les médecins, le personnel 

infirmier et les 
sages-femmes) 
pour 10 000 
habitants ob-
tiennent des 
taux de cou-
verture conve-
nables pour les 
interventions 
e s s e n t i e l l e s 
en matière de 
soins de san-
té primaires 
c o n s i d é r é s 

à l’époque 

comme prioritaires par les Objectifs 
du Millénaire pour le Développe-
ment (OMD) . 

De fait,  alors que l’Ecole Nationale 
des Sages Femmes (ENSF) livre sur 
le marché du travail près d’une cen-
taine de diplômées par an,  la mater-
nité du CHU souffre pourtant d’un  
déficit et d’un vieillissement de per-
sonnel, faute de recrutements pério-
diques selon leurs représentants. De 
56 il y a deux ans, elles ne sont plus 
que 30 en ce début d’année  pour 
réaliser les 30 accouchements quoti-
diens que connait la maternité, avec 
des pics à 50, notamment durant les 
mois de mars-mai-juin, considérés 
comme ceux à forte procréation. 

Or selon les indicateurs onusiens,  
un hôpital où 20 accouchements 
sont faits par jour en moyenne 
doit disposer d’au moins 12 sages 
femmes en salle d’accouchement.  
Conséquence : un délai d’attente 
plus long pour les futures mamans.  
Ce que ne nie pas cette  responsable 
d’une équipe de sages-femmes au  
CHU : «  nous ne vivons pas les mêmes 
réalités en tant que sages-femmes d’un 
centre à un autre. Alors que certains de 
nos collègues se tournent les pouces dans 
leurs unités ou nous réfèrent systémati-
quement toutes les femmes enceintes qui 
viennent à eux, nous nous sommes dé-
bordés ici. De plus, en dehors des tâches 
traditionnellement dévolues, nous assu-
rons également celle de secrétaire, d’ins-
trumentaliste etc... » explique-telle. 

Au manque de personnel, il faut 
ajouter en outre l’absence de méde-
cin de garde certains week-ends.  
Sur les 7 gynécologues en poste, 6 
font la garde ; le médecin chef en 
étant exempté. Et lorsque l’un d’eux 
a un empêchement, il n’est pas rare 
que son poste ne soit pas pourvu le 
week-end.  Dans ce cas,  ce sont les 

sages-femmes et les infirmiers qui 
assurent son service. Hortense, la 
femme qui a perdu son bébé pré-
maturé fulmine : «  Dans le service 
de néonatologie où il est censé n’avoir 
que des prématurés, il n’y avait pas un 
médecin de garde, il n’y avait que des 
infirmiers  pendant tout le weekend. Ce 
n’est pas possible ». 

PETITES AFFAIRES : 

Pour être admise à la maternité, la 
patiente paie un tarif  forfaitaire 
d’hospitalisation de  7 550 F. Elle 
doit se procurer un kit  d’admission 
vendu à 1300 F et celui d’accouche-
ment à 7 500 F. Quant à la césa-
rienne, son kit est subventionné à 
hauteur de 10.000 F par le gouver-
nement. Ces tarifs sont sans préju-
dice du coût éventuel d’autres pres-
criptions dues à des complications. 

Cependant, bien souvent, les pa-
tientes sont victimes des « petites 
affaires » organisées par le personnel  
médical pour arrondir ses fins de 
mois.  Prétextant une rémunération 
insuffisante, notamment comparati-
vement  à  leurs collègues des centres 
médico-sociaux qui perçoivent des 
primes de rendement mensuel et qui 
bénéficient également de recyclage 
périodique. Ainsi, pour être prise 
en charge rapidement, il est presque 
exigé le paiement d’une  dime, qui 
varie selon la tête du client. Mme 
AGNANSOU   Abla  qui a récem-
ment accouché raconte : «  Après 
avoir  patienté plus de 24 heures, je 
serai finalement opéré. Ce n’est qu’au 
retour à la maison que j’ai compris le 
pourquoi de cette soudaine diligence : 
mon mari a dû verser 30.000 FCFA au 
médecin. » Ce cas est loin d’être isolé 
puisque la même histoire nous a été 
plusieurs fois racontée. 

Outre ce racket systémique dont 
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sont victimes les accompa-
gnateurs des femmes en-
ceintes, les sages femmes se 
partagent le reste des kits 
d’accouchement  à la fin 
de leur service: javel,  déter-
gents, désinfectants, tout y 
passe.
 

VIOLENCES 
VERBALES :  

Les femmes enceintes et 
leurs accompagnateurs su-
bissent également des vio-
lences verbales  de la part 
du personnel médical. Ce 
sont souvent les stagiaires 

qui sont pointés du doigt. 
« Je me souviens d’une scène affreuse après 
mon accouchement. Il y avait ce jour là une 
jeune étudiante qui souffrait des suites d’un 
avortement. Je n’étais pas censée savoir les 
raisons de sa présence à l’hôpital.  Mais les 
sages femmes se sont mises à mal lui parler 
: il n’y a plus de place lèves-toi. Qui t’a dit 
d’aller te faire avorter , lève-toi les femmes qui 
veulent donner la vie vont se coucher.... Toutes 
les personnes qui rentraient lui parlaient mal. 

Finalement elle s’est levée, s’est mise debout 
pour pouvoir donner de la place à une dame  
qui venait d’accoucher», raconte Hortense, 
citée plus haut.

Mlle Akpédzé N. sage femme ne nie pas 
ces accusations. Mais elle met ces compor-
tements sur le compte de la fatigue : «  nous 
travaillons plusieurs heures. Le corps n’étant 
pas une machine, il nous arrive de craquer. Ce 
qui explique parfois cet accueil dénoncé par 

tous. »  Elle déclare que ses collègues sont 
ouverts aux critiques : « On ne peut que 
les accepter. Nous qui sommes du corps 
médical, nous comprenons. 

On n’a pas le temps d’expliquer aux fa-
milles ce qui se passe. Nous  acceptons 
tout,  même quand on nous accuse à tort 
et malgré que nous sauvions des vies. 
C’est notre métier qui l’exige ».

- CHIFFRES DES ACOUCHE-
MENTS DE 2013 – 2015

-  CHIFFRES DES ENFANTS MORTS NÉS 
ET VIVANTS NÉS ENTRE 2013 ET 2015

- CHIFFRES DES DECES DE FEMMES 
EN ACCOUCHANT DE 2013-2015    

690

FAUSSE 

COUChE

FAUSSE 

COUChE545
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Le parc automobile est en net progression ces dernières années au Togo.  Sur les routes togolaises et parti-
culièrement à Lomé on remarque que le Togolais s’investit dans de belles voitures, et dans des véhicules  
haut de gamme. Des voitures qui ont besoin d’un entretien de qualité...

La compétence togolaise dans le 
domaine existe dans la diaspo-
ra. C’est le cas par exemple de 
M. Claude LAWSON BODY. 
La cinquantaine, il s’installe à 
Paris au début des années 1990. 
Après ses études en Sciences 
Mathématiques et Sociales à Pa-
ris, il décide de créer sa propre 
entreprise. Passionné par le 
monde automobile, il se fait 
former par RENOV CAR, une 
société spécialisée dans la pré-
paration de véhicules neufs et 
dans la rénovation de véhicules 
d’occasions.

En 1995, son entreprise DEEP 
CLEAN AUTOMOTIVE voit 
le jour. Le succès ne se fait pas 
prier puisque rapidement, la 
nouvelle société décroche un 
premier  contrat auprès de la 
société française d’automobiles  
PEUGEOT face à un concur-
rent allemand.
Pour se perfectionner davan-
tage, Claude LAWSON BODY  

part en 1999 à Orange County 
aux Etats-Unis pour une forma-
tion de Débosselage sans pein-
ture (Paintless Dent Repair ).

De retour en France, en 2005, 
il crée le Groupe AUTOMO-
TIVE, fusion de ses entre-
prises DEEP CLEAN  AUTO-
MOTIVE, AUTOMOTIVE 
CONCEPT, et DETAILING 
AUTOMOTIVE.
En 2007, le Groupe rachète 
la société PPP, et s’installe sur 
l’est Parisien. Aujourd’hui, 
DEEP CLEAN est une Petite 
et moyenne entreprise (PME) 
qui emploie une centaine de 
salariés, et est spécialisée dans 
l’entretien esthétique de plus de 
100 000 voitures à l’année. 
Mais cet entrepreneur che-
vronné d’origine togolaise, 
a un réel battement de cœur 
pour l’AFRIQUE et son pays 
d’origine. C’est ainsi qu’en Dé-
cembre 2013, il crée au Togo « 
AUTOMATIC CAR WASH 
TOGO », installée sur la station 

PETROLEUM en face de l’Hô-
tel Sarakawa.

«  Je ne suis pas venu à Lomé, mon 
pays d’origine  pour faire des profits 
», se plait à dire M. LAWSON 
BODY avant d’asséner « les 
togolais investissent dans de belles 
voitures. Mais les structures d’entre-
tien existantes ne sont pas adaptées 
et sont loin d’être professionnali-
sées. On confie souvent les véhi-
culse à n’importe qui dans la rue. 
Il faut voir l’état des chiffons, des 
mélanges de savons très agressifs et 
des conditions dans lesquelles ces 
véhicules sont nettoyés », déclare-
t-il en connaisseur.

Il s’agit selon lui de couvrir un 
besoin, saisir une opportunité 
et proposer un service profes-
sionnel pour accompagner les 
clients.
Cet entrepreneur ne s’est pas 
contenté d’étendre son entre-
prise française DEEP CLEAN 
au Togo. «  J’ai bien sûr adapté le 
concept au contexte local car j’ai 

d’abord constaté différents besoins 
de la clientèle sur place : il n’y a 
pas de structure de nettoyage indus-
triel, ni de lavage automatique, pas 
de service personnalisé spécifique 
à la carrosserie et à l’habitacle de 
chaque type de voiture ; le proces-
sus de nettoyage est trop long et mal 
abouti ; les produits utilisés pour la-
ver les voitures ne sont pas adaptés 
ce qui a pour conséquence à terme, 
la dégradation de la peinture de la 
voiture », explique-t-il.

A ces manquements, « AUTO-
MATIC CAR WASH TOGO » 
apporte des réponses concrètes.
Un complexe de lavage automa-
tique a été installé et  est déjà 
opérationnel, il fonctionne 
avec des produits adéquats. 
Un centre de rénovation est en 
cours de lancement. Des ser-
vices personnalisés de lustrage 
carrosserie, de nettoyage de 
tout l’habitacle, de lavage sous 
châssis ainsi que des services de 
rénovation des phares indispen-
sables à la sécurité routière sont 
également offerts à la clientèle. 
Dans les projets de l’entreprise, 
la mise en place d’un centre de 
formation à l’entretien des voi-
tures figure en bonne place.
 
« Aucune structure similaire n’exis-
tait avant dans ce secteur au Togo. 
Nous apportons un vrai service 
reconnu à l’échelle internationale 
à tous nos clients. Il n’y a aucune 
différence entre les programmes 
de lavage à Lomé et à Paris. Nos 

brosses en flexible, lavent la carros-
serie des véhicules avec un Sham-
poing au Ph neutre sans aucune 
agressivité pour la peinture, le bas 
de caisse est lavé automatiquement 
avec un cycle bien précis. La cire 
de protection termine le cycle de la-
vage conservant ainsi la carrosserie 
en la protégeant contre la poussière 
et la salissure ».

L’homme qui entend  révolu-
tionner le secteur de lavage des 
automobiles en Afrique et  ainsi 
contribuer efficacement à la 
création  de l’emploi ne compte 
pas seulement se limiter au 
Togo. 
« Dans un premier temps, nous 
pourrons répondre aux besoins des 
structures situées dans la sous-ré-
gion ouest-africaine en installant 
sur leur site des complexes de lavage 
automatique dont nous assurerons 
la maintenance. Par la suite, nous 
établirons des centres de rénova-
tion dans les pays limitrophes après 
étude des réalités locales », confie-
t-il.
En attendant, il ne demande 
qu’au public togolais de lui faire 
confiance. 

CLAude LAWson BodY, fondATeuR de  L’enTRepRise « 
AuToMATiC CAR WAsH Togo » :
«NOUS APPORTONS UN VRAI SERVIcE REcONNU à 
L’échELLE INTERNATIONALE à TOUS NOS cLIENTS »

  Albert AGBEKO

Vous êtes un jeune entrepre-
neur, vous voudrez que votre 
activité soit sujet dans cette 
rubrique «Entrepreunariat» 
contacter nous par courriel: 
entrepreneurfocus@gmail.com ou 
téléphoner sur le 90 966364. 
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QUE DOIVENT SAVOIR LES cITOYENS 
TOGOLAIS POUR L’ANNéE FIScALE 2016?

Q
u’est-ce que le Budget de l’Etat ? Le budget de l’État peut être défini comme l’ensemble des documents, 
votés par le Parlement, qui prévoient et autorisent les ressources et les charges de l’État pour chaque année. 
C’est donc un acte de prévision et d’autorisation annuelle de perception des impôts et de dépense des deniers 
publics. Le budget de l’État suit des règles précises de présentation et de vote. Elles permettent de retracer, de 

manière lisible et sincère, l’intégralité des recettes et des charges de l’État.

Pour ce qui concerne l’année fis-
cale 2016 pour le Togo et par rap-
port aux budgets précédents, le 
Projet de loi de finances ne semble 
pas subir un changement majeur. 

On peut y voir le résultat d’une 
conduite des finances publiques 
fondée sur une fréquence annuelle 
du budget de l’Etat avec un ob-
jectif bien avoué de prudence et 
de maîtrise des dépenses et de 
contrôle de l’endettement du pays. 
Il faut toutefois noter que suivant 
la nouvelle directive de l’UEMOA, 
le budget devrait être triennal à 
partir de 2017 et formulé sur la 
base de programmes de développe-
ment.  La lecture du budget per-
met également de s’interroger sur 
la façon dont les mesures propo-
sées peuvent toucher les ménages. 
Pour autant, au-delà de l’état de 
nos finances publiques, l’analyse 
du Budget 2016 révèle l’ampleur 
des choix qui restent à faire, et 
le nécessaire débat qui devrait 
accompagner le vote du budget 
à l’Assemblée Nationale.  Afin 
de couvrir l’ensemble des enjeux 
du budget 2016, nous reprenons 
d’abord la trajectoire des finances 
publiques depuis 2012, avant de 
considérer les mesures fiscales 
qui ont été adoptées. L’analyse se 
conclut par une discussion plus 
générale sur les choix qui ont été 
opérés en matière de stratégie  des 
dépenses publiques. 

1. La trajectoire des finances 
publiques togolaises

Des finances publiques qui suivent 
la dynamique d’une croissance éco-
nomique robuste depuis quelques 
années
Le budget de l’Etat, gestion 2016 
a été voté dans un environnement 
macroéconomique national et 
sous régional robuste. En effet, 
la situation macroéconomique 
de la zone UEMOA est globale-
ment favorable et en phase avec le 
dynamisme économique amorcé 
depuis 2012. Les leviers essentiels 
de cette performance sont de l’ac-
croissement des investissements et 
les bonnes conditions climatiques 
dans plusieurs Etats membres. Es-
timé à 6,8% à fin 2014, le taux de 
croissance devrait s’établir à  6,6% 
à la fin de l’année 2015. Ce taux 
de taux de croissance est projeté à 

7,2% dans l’UEMOA pour l’année 
2016. L’économie togolaise reste 
robuste et dans la même dyna-
mique que celle de l’ensemble de 
l’UEMOA avec un taux de crois-
sance projeté à 6% pour l’année 
2016.

(Voir Tableau 1 ci-dessous: Evolution 
du Budget de l’Etat: 2010-2016 en 
milliard de FCFA).

L’évolution globale du budget de-
puis 2010, bien que très optimiste 
et restant dans la dynamique des 
merveilleux taux de croissance, 
reste surestimé en première inten-
tion (prévision). En effet, il faut 
relever que le budget soumis à l’As-
semblé Nationale a connu ces 5 
dernières années une révision (col-
lectif budgétaire), le plus générale-
ment à la baisse pour les recettes 
ainsi que pour les dépenses sauf 
pour l’année 2015 où la tendance 
est à la renverse et ceci dans le sens 
souhaitable. En effet sur la période 
2011-2014, les recettes ont baissé 
suite au collectif budgétaire en 
moyenne de 61,4% et de 17% en 
moyenne pour les dépenses. On 
note un notable renversement de 
la situation en 2015 et qui montre 
une meilleure attitude du Gouver-
nement en matière de programma-
tion financière du budget . 
(Voir Tableau 2 ci-dessous: Impact sur 
les recettes et dépenses du budget de 
l’Etat en %).

Cette tendance devrait se consoli-
der avec l’opérationnalisation de 
l’élaboration du budget suivant les 
normes de l’UEMOA à partir de 
2017. 

On doit également noter que le 
montant du budget investissement 
pour l’année fiscale 2016 s’élève 
à 327,8 milliards de FCFA contre 
291,1 milliards de FCFA pour l’an-
née 2015, soit une progression de 
12,6%. Le budget investissement 
est celui qui permet, dans la pra-
tique, de financer l’investissement 
productif et par conséquence la 
croissance économique. Mais on 
doit également garder à l’esprit que 
le budget fonctionnement qui cor-
respond essentiellement au traite-
ment du personnel administratif 
n’est pas passif et permet soit de 
consommer ou épargner qui sont 
des variables et motrices et non pas 

des moindres des déterminants de 
la croissance économique.  On 
comprend donc aisément que 
l’augmentation du budget global 
de l’Etat d’une année à l’autre, à 
condition de limiter les déperdi-
tions, devrait conduire à une crois-
sance plus élevée et un bien être 
plus importante. 

1.1. Les ressources

Au titre des cinq années passées 
et des prévisions pour l’année en 
cours, les  ressources  sont compo-
sées des recettes internes  réalisées 
par l’administration des douanes, 
celle des impôts et le Trésor Pu-
blic. Il faut ajouter à ces recettes 
internes, les recettes externes com-
posées de dons, Emprunts, reli-
quat des emprunts obligataires et 
autres. Ces ressources sont, au vu 
des chiffres du ministère de l’éco-
nomie et des finances, en progres-
sion nette.  On remarque toutefois 
que le taux de croissance de ces 
ressources n’est pas soutenu sur la 
période considérée. 

(Voir Graphique 1:  ci-dessous: Taux 
d’augmentation des recettes prévues en 
% 2010-2016).

En effet, le taux de croissance des 
ressources a connu une forte baisse 
sur la période 2013-2015 passant 
de 5,48% sur la période 2013-2014 

à -2,04% sur la période 2014-2015.
Cependant, en volume, les pré-
visions, très optimistes  du bud-
get sur la période 2010-2016, 
témoignent des efforts des autori-
tés publiques pour tenir les lignes 
sur les chantiers des grands tra-
vaux ainsi que dans les tranchés 
sociales dans un contexte national 
de relance malgré un environne-
ment économique international 
difficile.

Les projections des recettes fiscales 
pour l’année 2016 sont optimistes 
et en ligne avec l’espérance dans 
l’opérationnalisation de l’Office 
Togolais des Recettes (OTR) en 
phase de croisière. La croissance 
projetée des recettes fiscales est de 
19,69%, soit 575 milliards en 2016 
contre une réalisation probabilisée 
à 480,39 milliards pour l’année 
précédente (tableau 2 ci-dessous). 
Il faut rappeler que la rentrée de 
l’OTR dans sa pleine phase d’opé-

rationnalisation a permis de mobi-
liser 500 milliards de FCFA de 
recettes fiscales et douanière à fin 
décembre 2015.

Les principaux contributeurs sont 
l’Administration des Douanes, 
l’Administration des Impôts, et 
le Trésor Public. L’Administra-
tion des Douanes : 319 milliards 
de FCFA contre une prévision de 
270,5 milliards de FCFA en 2015, 
soit un accroissement de 17,9% 
; L’Administration des Impôts : 
256 milliards de FCFA contre 
une prévision de 209 milliards de 
FCFA l’année précédente, soit une 
hausse de 22% ; Le Trésor Public 
: 55,4 milliards de FCFA contre 
51,6 milliards de FCFA en 2015, 
représentant une hausse de 7,4% 
par rapport à l’année précédente. 

On peut remarquer un taux de 
croissance des recettes en baisse 
entre 2012 et 2015 et qui justifie le 

(Suite à la page 9)

  Koffi SODOKIN

Prof. à l’Université de Lomé
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juste choix du Gouvernement de 
trouver un mécanisme innovant 
pour limiter la fuite des recettes. 
C’est le choix tout à fait novateur 
et efficient de fusionner les deux 
administrations de collecte que 
sont la Douane et les impôts pour 
créer l’OTR. L’OTR étant devenu 

pleinement opérationnel à partir 
de 2014, le taux de croissance des 
recettes n’était que de 4,8% en 
2015. On peut comprendre que 
l’année 2014 a permis l’apprentis-
sage et la consolidation du nou-
veau système de collecte au cours 
de l’année 2015. Les prévisions 

pour 2016 restent conformes à la 
nouvelle dynamique et permettent 
une anticipation d’un taux de 
croissance des recettes de 19,69% 
(Voir graphique 2 ci-dessous).
Les  recettes non fiscales projetées 
pour 2016 sont estimées à 55,4 
milliards de FCFA contre 52,1 mil-

liards de FCFA en 2015, soit une 
progression de 6,33%.
Les recettes non fiscales sont 
constituées des recettes adminis-
tratives, domaniales, judiciaires et 
des recettes de participations. Les 
recettes non fiscales du budget de 
l’Etat, recouvrant des sources de 
financement diverses, sont carac-
térisées par leur hétérogénéité. 
La première composante des res-
sources non fiscales est l’ensemble 
des prélèvements de nature non fis-
cale. Caractérisées par leur hétéro-
généité, ces ressources constituent 
une source de financement non 
négligeable du budget étatique et 
ces taxes, redevances et amendes 
représentent des ressources subs-
tantielles du budget. Les autres 
composantes des recettes non fis-
cales du budget de l’Etat peuvent 
être regroupées sous la notion de 
produit du domaine de l’Etat. Ces 
recettes sont recouvrées par le Tré-
sor public pour l’État et sont com-
posées d’une part des amendes 
et condamnations pécuniaires, 
d’autre part des produits divers 
du budget de l’État Les différents 
types sont le suivants :

- Les recettes administratives sont 
constituées des droits, taxes et 
redevances dus par les usagers des 
Administrations et services pu-
blics de l’Etat. Elles sont payées en 
contrepartie des actes administra-
tifs ou des documents administra-
tifs. Par exemple : une autorisation 
de permis de construire, le frais 
liés au  permis de conduire…

- Les recettes judiciaires sont 
constituées de droits, taxes et rede-
vances générés par les Cours, Tri-
bunaux ainsi que l’Administration 
du Ministère de la Justice et la Po-
lice Nationale Togolaise. Ce sont 
des recettes constituées essentiel-
lement des amendes pénales, des 
frais de production de jugement, 
des droits proportionnels et tant 
d’autres qui soient des recettes 
ayant trait aux dossiers judiciaires 
des différents cours et tribunaux 
ainsi que d’autres instances judi-
ciaires.

- Les recettes domaniales sont des 
ressources que l’Etat fixe dans les 
domaines publics et privés sui-
vants : 
(i) Il s’agit de tous les biens par 
nature ou par leur destination, qui 
ne sont pas susceptibles d’appro-
priation privée, c’est-à-dire, l’Etat 
les détient en qualité du pouvoir 
souverain et comprend les biens 
affectés au service public pour 

usage public. 
(ii) Les recettes domaniales sont 
constituées de droits, taxes et 
redevances dus par les usagers 
des Administrations et services 
publics de l’Etat s’occupant prin-
cipalement des matières relevant 
des domaines publics et privés de 
l’Etat ( l’environnement ;  la pêche 
; les hydrocarbures ; les eaux et fo-
rêts ; les affaires foncières ; l’Urba-
nisme, l’habitat et les mines ;  les 
frais de passage sur les routes, des 
plaines d’avions, des immobiliers, 
les pâturages, les droits de naviga-
tion, etc.).

Pour l’année fiscale 2016, les re-
cettes des services sont prévus à 
4,9 milliards de FCFA en progres-
sion de 5,65% par rapport à 2015 
(4, 64 milliards de FCFA). Les pro-
duits divers sont estimés à 7,5 mil-
liards en 2016 contre 7 milliards 
en 2015. Les revenus du domaine 
sont estimés à 4,9 milliards en 2016  
contre 5,06 milliards en 2015, soit 
une baisse de 3,10%. Il faut noter 
qu’il y a un réel problème de col-
lecte des taxes domaniales et du 
cadastre. Ce service a, dans le 
fond, besoin d’un véritable appui 
du Gouvernement pour se relever 
et améliorer tous ses champs d’ac-
tivités et par conséquent devenir 
plus performant pour la collecte 
des recettes. Les nouvelles disposi-
tions pour opérationnaliser la taxe 
d’habitation et d’autres possibles 
à venir de manière progressive et 
prudente (audiovisuelle, ordures…) 
permettraient d’améliorer les 
recettes de ce service en particu-
lier mais également celles d’autres 
services de l’Etat. Les produits de 
participations financières de l’Etat 
(Dividendes) sont estimés à 23,32 
milliards de FCFA en 2016 contre 
19,06 milliards de FCFA en 2015. 
Les intérêts sur placements sont 
projetés à 37 millions de FCFA 
pour la nouvelle année fiscale 
contre 36 millions l’année pré-
cédente. L’évolution des recettes 
non fiscales est synthétisée dans le 
tableau 3 ci-dessous.

On peut noter que le taux de crois-
sance des recettes non fiscales a 
été l’image de l’évolution de l’en-
semble de système de collecte ces 5 
dernières années. Ce taux de crois-
sance est passé de 37,35% en 2013 
à 8,95% en 2014 et est même né-
gatif en 2015. Les prévisions sont 
très modestes pour l’année 2016. 

(à suivre dans notre pro-
chaine parution)

(Suite de la page 10)
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LE TOGO GAGNE 19 PLAcES

s’il peut valablement s’imposer 
au sein d’une famille où certains 
contestent sa légitimité. 

‘’ Nous savons tous au niveau de 
l’opposition que cette loi là, elle est 
mauvaise, elle n’est pas correcte, il 
faut la reprendre et il faut se battre 
pour qu’on nous fasse une meilleure 
loi portant statut de l’opposition’’, a 
affirmé Me Apevon Dodji, pré-

sident du Comité d’Action pour 
le Renouveau (CAR). 

Au CAR, ‘’Nous sommes dans un 
processus de dialogue. Même la loi 
sur l’opposition doit faire partie d’ins-
titution dans ce dialogue là. Une 
majorité ne peut pas nous imposer 
une loi de l’opposition, c’est nous qui 
sommes concernés’’, a poursuivi Me 
Apévon. 

Pour le camp Fabre ce n’est pas 
un objectif ni un événement spé-
cial mais une étape vers l’objectif 
poursuivi.  « Tout le monde a des 
obligations et je suis surpris qu’on dise 
que Fabre doit faire ceci ou cela. Ce 
n’est pas le problème. Le problème 
c’est de se demander si le statut du 
chef de file de l’opposition va être bien 
utilisé par celui qui le détient pour 
atteindre l’objectif de l’alternance 

politique au Togo ? C’est à cela que 
je vais m’atteler », a indiqué l’inté-
ressé dans une interview. 

Pour mémoire, il y a deux se-
maines déjà Jean-Pierre Fabre a 
adressé un courrier au Président 
Faure lui enjoignant de vider 
l’accord politique global en ces 
derniers points restés en suspend 
(réformes constitutionnelles, ins-

titutionnelles et électorales ins-
crites dans cet accord) mais aussi 
organiser les élections locales, 
libérer les personnes détenues 
dans les affaires des incendies des 
marchés de Lomé et Kara entre 
autres.  
S’est-il désormais revêtu du cos-
tume de porte-voix « Républicain » 
de l’opposition ? Wait and see.

JEAN-PIERRE FABRE à L’écOLE DU SENTIMENT 
NATIONAL 

(Suite de la page 4)
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RAppoRT de TRAnspARenCY inTeRnATionAL 
suR LA CoRRupTion dAns Le Monde :

D
epuis le mercredi 27 janvier 2016, l’organisation internationale de lutte pour l’intégrité et la transparence « 
Transparency International » a publié son rapport 2015 basé sur l’indice de perception de la corruption dans 
le monde.  Ce rapport classe notre pays le TOGO au 107è rang mondial. Un gain de 19 places qui place le 
pays parmi les meilleurs progrès de cette édition. 

L’indice de perception de la cor-
ruption (ou Corruption Percep-
tions Index CPI), qui ne mesure 
que les actes touchant le secteur 
public, s’appuie sur des données 
collectées par 12 organismes in-
ternationaux, parmi lesquels la 
Banque mondiale, la Banque afri-
caine de développement ou encore 
le Forum économique mondial.
Pour le compte de 2015, l’enquête a 
concerné 167 pays du monde dont 
52 en Afrique sur une échelle de 0 
point perçus comme très corrom-
pus à 100 points perçus comme 
très intègres. Des résultats de cette 
enquête, il ressort que notre pays 
le TOGO occupe la 107è place soit 
un bond de 19 places par rapport à 
son classement en 2014(126è rang) 
avec 32 points actuellement contre 
29 en 2014.

Sur le continent, on note l’arrivée 
en première position du Botswana 
(28è rang à l’échelle mondiale) 
avec un honorable score de 63 
points gagnant ainsi 3 rangs par 
rapport à 2014, Le Cap Vert (40è 
au plan mondial) arrive en deu-
xième position et gagne deux rangs  
par rapport à 2014. Viennent en-
suite les  Seychelles (40è à l’échelle 
mondiale), le Rwanda (44è), l’Ile 
Maurice (45è), la Namibie (45è), 
le Ghana (56è), le Lesotho (61è), 
le Sénégal (61è). L’Afrique du Sud  
(61è à l’échelle mondiale) ferme le 
Top 10 des pays africains.
Les plus fortes progressions sont 
marquées par les pays comme le 
Rwanda (+11 places), la Namibie 
(+10) et le Sénégal (+8).
Au même moment, le classement 

de certains  pays n’est pas relui-
sant. Il s’agit notamment du Maroc 
qui passe de la 80è place à l’échelle 
mondiale en 2014 à la 88è place en 
2015 alors que le Lesotho a perdu  
six places comparativement à 2014.
A l’échelle internationale, Le Da-
nemark est le champion du monde 
de la transparence avec 91 points 
et la France occupe la 26è place.
Au cours de ces cinq dernières 
années, la lente progression du 
TOGO dans les classements reste 
constante (143è en 2011 ; 128è 
en 2012 ; 123è en 2013 ; 126è 
en 2014) malgré la chute de trois 
rangs observée en 2014. Le classe-
ment actuel de notre pays dénote 
des efforts encourageants ainsi que 
de l’engagement ferme des autori-
tés à combattre la corruption qui 
gangrène les différents secteurs de 
l’économie du pays.

En effet, des efforts ont été mul-
tipliés à différents niveaux par les 
autorités pour lutter contre la cor-
ruption ces dernières années. A ce 
titre, on peut relever entre autres :

• l’effectivité du guichet unique 
qui favorise la transparence dans 
les relations entre les acteurs du 
commerce et réduit significative-
ment les délais de traitement des 
marchandises. 

• Le démarrage effectif des activi-
tés de l’Autorité de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP).

• Le démarrage effectif des activi-
tés du Comité de Règlement des 
Différends (CRD) depuis 2012 
qui participe également à la lutte 
contre la corruption. 

• L’adoption de la loi portant créa-
tion de la Haute autorité de pré-
vention contre la corruption et les 
infractions assimilées par l’Assem-
blée Nationale le 14 juillet 2015. 

• la création de l’Office Togolais 
des  Recettes (OTR) avec sa poli-
tique zéro tolérance contre la cor-
ruption. 

En dépit du constat que la grande 

majorité des pays ont une note 
inférieure à la moyenne, Trans-
parency International relève avec 
satisfaction «que le nombre de pays 
ayant réussi à améliorer leur score a 
été plus élevé que celui des pays où il a 
baissé» en 2015. 

Il est certes vrai que des efforts 
doivent encore être fournis par 
le Togo mais tous ces actes rele-
vés plus haut représentent déjà le 
signe que le combat contre ce fléau 
qu’est la corruption pourra être ga-
gné pour peu que cette dynamique 
soit maintenue. L’heure n’est donc 
pas à dormir sur ces lauriers !!

CLASSEMENT GENERAL DES 
PAYS AFRICAINS DANS L’IN-
DICE DE PERCEPTION DE LA 
CORRUPTION 2015:

1-Botswana (28è rang à l’échelle 
mondiale)  
2 -Cap Vert (40è)
3-Seychelles (40è)
4-Rwanda (44è)
5-Maurice (45è)
6-Namibie (45è)
7-Ghana (56è)
8-Lesotho (61è)
9-Sénégal (61è)
10-Afrique du Sud (61è)
11-Sao Tomé-et-Principe (66è)
12-Burkina Faso (76è) 
13-Tunisie (76è)
14-Zambie (76è)
15-Bénin (83è)
16-Liberia (83è)
17-Algérie (88è)
18-Egypte (88è)
19-Maroc (88è)
20-Mali (95è)
21-Djibouti (99è)
22-Gabon (99è)
23-Niger (99è)
24-Ethiopie (103è)
25-Côte d’Ivoire (107è)

26-Togo (107è)
27-Malawi (112è)
28-Mauritanie (112è)
29-Mozambique (112è)
30-Tanzanie (117è)
31-Sierra Leone (119è)
32-Gambie (123è)
33-Madagascar (123è)
34-Cameroun (130è)
35-Comores (136è)
36-Nigeria (136è)
37-Guinée (139è)
38-Kenya (139è)
39-Ouganda (139è)
40-Centrafrique (145è)
41-République du Congo (146è)
42-Tchad (147è)
43-RD Congo (147è)
44-Burundi (150è)
45-Zimbabwe (150è)
46-Erythrée (154è)  
47-Guinée-Bissau (158è)
48-Libye (161è)
49-Angola (163è)  
50-Soudan du Sud (163è)  
51-Soudan (165è)
52-Somalie (167è).

 Salomon WILSON

L
’ONG Transparency 
International est l’orga-
nisation réputée la plus 
engagée contre la cor-

ruption dans le monde basée à 
Berlin. Elle se sert de l’indice 
de perception de la corruption 
pour évaluer et classe des pays 
ou des territoires selon le degré 
de corruption perçue dans leur 
secteur public. Il s’agit d’un 
indice composite, une combi-
naison de sondages et d’évalua-
tions portant sur la corruption 
réalisés par un certain nombre 
d’institutions réputées. L’IPC 
est l’indicateur de corruption le 
plus utilisé à l’échelle mondiale.



La journée internationale  de la douane, célébrée chaque 26 janvier dans le monde, a été placée cette 
année sous le thème : « La douane numérique : pour un engagement progressif ». Plusieurs activités ont 
marqué l’évènement sur le plan national.

Par ce thème, l’Organisation 
Mondiale Douanière (OMD) 
dont est membre le Togo, sou-
haite mettre le numérique au 
centre des procédures  adminis-
tratives douanières.
Pour le Commissaire des 
douanes et droits indirects du 
Togo, Kodjo Adédjé, la douane 
togolaise a beaucoup à gagner 
en numérisant ses procédures. « 
Lorsque les formalités de dédouane-
ment sont automatisées, il y a un 
gain en terme de temps et de coût 
ainsi qu’une accélération des for-
malités de dédouanement », a-t-il 
indiqué. 

Ainsi, grâce aux technologies 
utilisées aujourd’hui par  la 
douane togolaise, la sortie des 
marchandises au Port Auto-
nome de Lomé qui nécessitait 

au minimum cinq jours par le 
passé est aujourd’hui ramenée à 
une heure. 

Les transactions électroniques 

permettent aux pays développés 
de réaliser des millions de dol-
lars d’économie. Avec le choix 
de ce thème, la douane togo-
laise compte franchir également 

un cap dans  l’autonomisation 
des procédures, de la forma-
lité douanière au paiement des 
déclarations. Pour ce faire, elle 

va optimiser le logiciel 
Sydonia World qu’elle 
utilise. L’optimisation 
permettra à tous les 
démembrements de la 
douane de s’interconnec-
ter tout en améliorant 
une intégration des éco-
nomies. La possibilité 
sera donnée aux agrées 
en douanes de traiter 
leur déclaration depuis 
leur bureau. « Le logiciel 
en combinaison avec le 
guichet unique permet-
tra d’avancer progressi-
vement vers un environ-
nement douanier sans 

papier », indique M. Adédjé.

Par conséquent dans les jours à 
venir, «  nous allons initier l’étude 
de transit de suivi tout le long du 

corridor. C’est-à-dire installer par 
exemple des systèmes de vidéo sur-
veillance couplés avec le système 
parking BTS pour suivre le camion, 
le conducteur et le trajet défini par 
le transport », explique Ouro-Bo-
di, Directeur de l’informatique 
à l’OTR. 
Par ailleurs, tous ces rêves au-
ront pour point de départ, le 
déploiement d’un personnel 
qualifié et l’informatisation de 
tous les bureaux et divisions de 
la douane.  Le chargé en infor-
matique à l’OTR le dit en ces 
termes : « Pour ce qui est des défis, 
il faut remettre à niveau la capacité 
de gestion  des commissionnaires et 
partenaires pour aller à cette auto-
matisation complète de nos procé-
dures ».

En prélude à cette journée inter-
nationale, des activités sportives 
ont été organisées à l’intention 
du personnel douanier. 

TiC: 
VERS UN ENVIRONNEMENT DOUANIER SANS PAPIER ?

   Essénam KAGLAN

Vue Partielle de l’Assemblée
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Eco/Social
Réunions des CoMiTés TeCHniques de L’AgpAoC : 
PARTAGE D’ExPéRIENcE DES AcTEURS PORTUAIRES DE 
L’AFRIQUE DE L’OUEST ET DU cENTRE  

L
omé accueille à partir du 1er février les réunions des Comités tech-
niques de l’association de gestion des ports de l’Afrique de l’ouest et 
du centre (AGPAOC). 

Les réunions vont durer cinq 
jours et concerneront essentielle-
ment trois comités techniques de 
l’Association à savoir : « Sécurité 
maritime, protection de l’environne-
ment et exploitation (SMPEE) », « 
Etudes techniques infrastructures 
et développement (ETID) » et des 
« Chargés d’affaires (CA) ». La ges-
tion de l’environnement dans les 
ports est au centre des travaux.
Les rencontres de Lomé  sont un 
cadre d’échange d’idées et d’expé-
riences, mais aussi et surtout l’oc-
casion de peaufiner les projets et 
programmes dans les ports pour 
répondre aux attentes des acteurs 
du commerce extérieur et aux 
impératifs de la coopération in-
terportuaire afin de donner, aux 
ports des pays membres, la répu-
tation d’entreprises commerciales 
et fidéliser leur clientèle.
Lomé qui s’honore d’abriter ces 

rencontres a, par la voix du Direc-
teur du Port autonome de Lomé, 
le Contre-amiral Fogan Kodjo 
Adegnon, invité l’ensemble des 
participants à œuvrer pour la 
réussite des travaux.

« Face aux mutations technologiques 
et aux grands défis auxquels font 
face nos ports, il est plus que néces-
saire que des rencontres de ce genre 
se multiplient pour éclore des idées 
appropriées qui seront mises à la 
disposition des administrations por-
tuaires en vue de la réalisation des 
ambitieux projets de développement 
de toute l’Afrique », a indiqué le 
contre-amiral Adegnon.
L’économie des pays membres 
de l’AGPAOC dépend en grande 
partie de la performance des 
ports et le transport maritime 
constitue la pierre-angulaire de la 
croissance économique. Mais la 

région possède un grand nombre 
de port dont peu, toutefois, sont 
de taille importante selon les 
normes mondiales. Ils sont géné-
ralement peu équipés, et ont un 
faible niveau de productivité. Peu 
sont capables d’accueillir et de 
gérer les plus grands navires de 
la génération actuelle, et, en règle 
générale, ils ne sont pas préparés 

à des modèles de commerce et de 
transports en pleine mutation, a 
regretté le Secrétaire général de 
l’Association, le Ghanéen Mi-
chael Luguje avant d’insister sur 
les défis qui attendent les ports de 
l’Association.
Ouvrant les rencontres au nom 
du ministre des Infrastructures 
et des transports, le Secrétaire 

général de ce département, M. 
Fatonzoun Mawoutoè, a appelé 
l’AGPAOC à être un outil d’inté-
gration sous régionale, un cadre 
de concertations, d’échanges des 
compétences et d’harmonisation 
des pratiques en matière de ges-
tion portuaire. « Le Togo qui est à 
la pointe de la lutte contre tout genre 
de trafic illicite en mer et qui abri-
tera en octobre prochain, le Sommet 
extraordinaire de l’Union africaine 
sur la Sécurité maritime, ne ména-
gera aucun effort pour apporter sa 
contribution dans l’atteinte de cet 
outil d’intégration », a assuré M. 
Fatonzoun.  

Créée en 1972 à Freetown en 
Sierra-Leone, l’AGPAOC, est 
composée de 24 ports membres 
titulaires, tous situés sur la côte 
occidentale du continent africain, 
et s’étalent de la Mauritanie à 
l’Angola. Ses activités couvrent au 
total une ligne côtière de près de 
9 400 km sur l’océan atlantique. 

Photo de famille des participants
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YVES  DA- SILVEIRA, LE FUTUR   PORTE-FLAMBEAU DU TOGO  

 Kossi THEMANOU

D
ouble  champion  national  des  cadets (2012, 2013), vice-champion de la catégorie junior (2014), meilleur 
joueur du camp (2015) Triner Lawson Séraphin,  à 17 ans,  le joueur de l’équipe nationale junior de basket 
de Togo, Yves  Da-SILVERA  est  promis  à une belle  et  brillante carrière  sportive.     Portrait 

Né le 11 février 1998 à Lomé, 
Yves  Da-SILVERA  est  issu d’une 
famille modeste de trois enfants. 
Sociétaire du centre de formation 
Swallows, où il a franchi les caté-
gories minimes et cadettes, il y évo-
lue actuellement chez les juniors. 
Du haut de ses  1m78  pour  58.6 
kg, c’est un jeune très discret, posé  
et élégant  qui nous a  confié son 
admiration  pour  Stephen Curry,  
un  joueur de la NBA (Golden 
State Warriors)  et actuel  meilleur 
basketteur de la planète.   Outre 
leur ressemblance physique, les 
nombreux  fans que draine déjà  
Yves,  estiment  que ses  dribles, 
shoots  et  gestes  font référence à 
l’Américain. Au point où,  le jeune  
Da-SILVERA  est  surnommé le « 
sniper ». Dans ce sport multidirec-
tionnel, le jeune talent ne manque 
jamais de lucidité pour choisir les 
bons gestes  aux bons moments. 
Ainsi, il fait fréquemment usage 
de cette capacité, à lui tout seul, de 
changer la tournure des matchs en 
faveur de son équipe.   
  
Pourtant, la découverte  du sport  
de Michael  Jordan  par le togolais 
n’était qu’un  hasard. « Très tôt,  je 
m’exprimais  très bien sur les terrains 
de football. A 12ans, alors que j’ac-
compagnais  mon frère jumeaux, lui  
fanatique du basketball,  à une de ses 

séances d’entrainement, j’ai  fini par 
lui chiper  son  destin », nous confie-
t-il avec humour.  En effet,  un seul  
réflexe a  suffi  pour  que le coach 
SALOU  Omar  de  swallows  in-
vite le  jeune spectateur à l’entrai-
nement  du club.  Le technicien  
ne s’était pas trompé. Puisque la 
mayonnaise a très vite pris. « Je me 
suis rapidement  confronté  à une star  
en devenir. A la fois un fin dribleur et 
un excellent shooter  à  trois points. 
Depuis les minimes, il paraissait déjà 
plus talentueux que son frère jumeau  
Yvon et  faisait  une nette  différence  
devant  tous  les jeunes de son âge », se 
rappelle son entraineur.  Evoluant  
au poste 1 (meneur)  et au poste 2  
(ailier shooter),  Da- SILVERA  a 

fait ses preuves  au plan local mais 
aussi récemment à l’international. 

En 2015, il est convoqué en équipe 
nationale junior  pour défendre  les 
couleurs du Togo au tournoi  « trois 
contre trois » à Lagos au Nigéria.   A 
cette compétition sous régionale 
qui a regroupé cinq pays (Togo, 
Ghana, Bénin, Burkina Faso et 
le Nigéria), le jeune togolais rem-
porte le trophée de meilleur shoo-
ter à trois points. Il  a également  
été classé parmi les cinq meilleurs 
joueurs du tournoi de Lagos.
Très aguerri  sur le plan offensif, 
juste âgé de 17 ans, plusieurs  tech-
niciens du basketball  prédestinent  
l’actuel sociétaire  de Swallows  à 

une brillante  carrière  internatio-
nale, tout tant reconnaissant  que 
le joueur  doit  encore s’exercer sur 
le plan défensif.   Cependant, une 
autre de ses difficultés actuelles est 
le jumelage de  son désormais sport 
de rêve avec ses études. Mais il pro-
met tout faire  pour atteindre le 
sommet de cet art. «  Pour l’instant, 
je suis élève en classe de 1ere littéraire 
à l’école Notre Dame des Apôtres. 
Face aux exigences du basketball par 
rapport à la régularité dans  les entrai-
nements, les choses semblent être com-
pliquées pour moi. Néanmoins, je suis 
conscient que le basket est également 
un sport réservé aux  intellectuels. 
Tout comme ces grands noms du cham-
pionnat Américain (NBA), je pense 
faire autant de sacrifice pour y arriver. 
Cela semble être un rêve d’enfant mais 
je suis encore assez jeune  pour y arri-
ver», rassure le champion togolais.  
Du 17 au 29 août 2015, après 

avoir participé au camp Triner 
Lawson Séraphin,  du nom d’un 
monument  du  basket  togolais,  
ce jeune talent  est  sélectionné  
comme  meilleur joueur de la for-
mation.   A ce titre, il représentera 
le Togo au Camp international de 
Basketball  organisé par l’emblé-
matique basketteur français  Tony  
PARKER.  Pour rappel, le camp 
Tony  PARKER se déroulera  en 
juin prochain en France.  C’est  un 
rendez-vous  annuel  auquel  ma-
nagers, sponsors, centres de for-
mations et clubs du monde entier, 
offrent des opportunités  de réus-
site aux excellents parmi  les 280 
participants.     

Le jeune reste donc serein, mais 
très ambitieux. Nul doute qu’il 
fera bientôt rêver les amoureux du 
basket togolais.

fooTBALL
EMMANUEL ADEBAYOR à cRYSTAL PALAcE : LA FIN DE LA TRAVERSéE DU 
DéSERT?

L
ibre depuis septembre dernier suite à son départ de Tottenham,  Emmanuel  Adebayor  va  renouer avec  le 
championnat anglais.  L’International  togolais a signé, le 26 janvier,  un bail de six mois avec  le club londo-
nien de Crystal Palace pour un salaire mensuel  d’environ 263 millions de FCFA. 

«Crystal  Palace est ravi d’annon-
cer la signature du buteur Emma-
nuel  Adebayor   jusqu’à  la fin 
de la saison »  peut-on lire dans 
le communiqué officiel  des  « 
Aigles ».  A 31 ans,  Emmanuel  
Adebayor  était  encore  dans le 
collimateur de plusieurs  écuries 
en quête d’un  renfort  offensif. 
On parle de Chelsea, Waltford  
ou des club turcs et Chinois. Mais 
le Togolais a préféré poser  sa va-
lise  à  Selhurst  Park.  Il faut dire 
qu’après  ses  débuts  dans des 
clubs français et son  passage  à 

Arsenal, Manchester  City,  Real 
de Madrid et  Tottenham,  le 
joueur  dispose d’un CV  impres-
sionnant. 

Alors que  l’Epervier  retrouve 
son  dossard  25 (porte bonheur), 
il déclare n’avoir, pour le mo-
ment,  aucun objectif personnel  
avec son nouveau club.  « Je suis 
très content d’être ici. Personnel-
lement, je ne me fixe pas d’objec-
tifs. Je veux  aider l’équipe à aller 
vers l’avant. Je serai au service de 
l’équipe pour aider à gagner  des 

matchs. Il va falloir rester costaud.  
Le plus important pour moi est de 
retrouver  la joie de jouer,  rame-
ner  le  sourire dans le vestiaire. 
Et après on verra où ira le club », 
a-t-il  confié  lors d’une  interview  
accordée  au site du club.  
Après  son premier  entraine-
ment  avec  l’ actuel  11e de la 
ligue anglaise, qu’il semble  déjà 
entièrement  intégrer,  Adebayor  
s’est  montré  très  confiant  et  a 
exprimé  une vive reconnaissance 
à tous ses fans  via internet.        
Pour rappel,  l’attaquant  togolais 

est un fin connaisseur  du cham-
pionnat anglais, pour y avoir  ins-
crit  96 buts  en  230 rencontres  

disputées  respectivement  sous  
les couleurs  d’Arsenal,  de Man-
chester City et  de Tottenham.   

LE cAMP TRINER LAwSON SéRAPhIN  

Initié  depuis  2013 par la ligue de basket  de  Lomé, ce camp  est 
animé par un ancien basketteur américain de  la NBA, le coach 

Tommy Davis. Il regroupe deux cent (200) jeunes togolais âgés  de  12 
à 18 ans pour une durée de deux (2) semaines.  Selon le promoteur  
Ernest  TEMANOU, président de ligue de basket  de Lomé,  « ce pro-
jet, non seulement  vise à  transmettre les notions élémentaires de la 
balle orange aux jeunes, mais aussi a pour  objectif de  leur inculquer 
des notions de valeurs  sportives et  sociales. Les participants à ce 
regroupement annuel  reçoivent aussi  une bonne dose d’information 
sur le leadership ». Le lauréat de la deuxième édition (2014) poursuit 
actuellement ses études aux USA où il évolue dans le club de son uni-
versité.   Rappelons que ce camp de formation est  accompagné par 
l’ambassade des USA  au Togo. 



culture
inTeRVieW / JunioR  séMé,   ARTisTe de LA CHAnson TogoLAise : 
 « JE SUIS TOGOLAIS DE NATIONALITé MAIS PANAFRIcAIN 
DANS MON cœUR »

  Wilfried ADEGNIKA

  Essenam KAGLAN

O
n a fini par le surnommer « le fils de King Mensah », pour marquer 
son attachement au « King » de la musique togolaise. Même s’il reven-
dique cette filiation artistique, Junior Sémé s’est fait un nom dans le 
showbiz. Il est notre invité cette semaine. 

Focus Infos:Qui est Junior Sémé ?

Junior Sémé : Officiellement je 
réponds  au nom de  Mensah  KPO-
VOUVOU. Je suis né un 27 août à 
Agbelouve-Gare dans une modeste 
famille. Je suis fils d’un  maçon et 
d’une commerçante.  Et je dois 
vous avouer que je suis fier de mes 
parents.

FI : Vous  étiez dans une autre vie 
danseur pour  King  Mensah. Au-
jourd‘hui vous êtes vous-même au 
devant de la scène.  Dites-nous plus 
sur votre parcours artistique ? 

JS : Mes premiers contacts avec la 
musique ont eu lieu très tôt, dès 
l’âge de six ans. Mon père était très 
attaché à la tradition.  Très proche 
de ce dernier, j’ai été contaminé 
par sa passion pour les danses folk-
loriques et autres. Mon penchant 
pour la  musique va  s’accentuer  
véritablement en 1996 avec mes  col-
laborations avec les artistes comme 
Gilbert Openya  et Peter Solo.  Pa-
rallèlement, je travaillais avec un 
groupe chorégraphique du nom de 
« Besthers ». Je jumelais tout cela 
avec mes études, ce qui n’était pas 
du tout facile. 

En 2008,  je décroche  mon bacca-
lauréat. Tout de suite, je projette de 
poursuivre mon cursus en psycholo-
gie mais je n’ai pas été retenu. J’ai 
donc été orienté vers la  géographie. 
Malheureusement, vu mes moyens 

financiers très limités, j’abandonnai 
les amphis quelques  mois plus tard  

pour  me consacrer à ceux à quoi je 
suis destiné : la musique. 

La même année, je remporte  un 
concours dénommé « King d’or 
». C’est l’un des tous premiers  
concours  artistiques  qui visent la 
détection, la promotion et la valori-
sation  des jeunes talents togolais.   
L’année d’après,  je suis encore lau-
réat du même évènement, qui cette 
fois  a eu une autre dénomination (« 
Patriote »).  
Ces distinctions  m’ont  permis de  
nouer une amitié avec le musicien-
promoteur  Jean-Claude  DICK, qui 
m’a mis en relation plus tard  avec 
King Mensah avec qui j’ai travaillé 

de 2009 à 2015. J’ai été donc pour 
lui, un bras droit, un choriste et 
parfois une  doublure  sur certains 
morceaux. C’était  une  très  riche  
et instructive  expérience. Cette 
collaboration justifie le fait qu’au-
jourd’hui, certaines personnes re-

trouvent mon mentor  à travers  mes  
prestations. 

FI : Qu’est-ce-qui démarque alors  
ta  musique de celle du roi de la 
musique togolaise?

JS : Je tiens  beaucoup à  imprimer  
ma propre marque,  histoire de 
confirmer mon talent et ma déter-
mination  à devenir  un artiste  au-
thentique et surtout   professionnel. 
Ainsi, je fais de la World music avec 
tendance qui va  plus vers l’acous-
tique. Ma  musique  est panafricaine  
et véhicule des messages  qui n’ont 
pas de  frontière. 
Chaque peuple, ethnie, religion et 

catégorie de personne s’y retrouve.  
 
FI : Quels sont les messages conte-
nus dans votre musique ?

JS : J’y  parle de la vie quotidienne, 
m’attaquant à des thématiques 

comme la sagesse, l’amour, la décep-
tion,  l’espoir, etc. 

FI : quelles productions as-tu déjà 
à ton actif ?

JS : La quasi-totalité de mes œuvres 
sont  actuellement  jouées sur   des 
chaines  locales et internationales.  
Mieux,  les retours que nous avons 
sont positifs mais aussi  interpella-
tifs.  Cependant,  J’ai aujourd’hui 
à mon actif  quatre morceaux : Do-
dji, qui avait en 2013 remporté  le 
concours  de  téléréalité « Talent d’or 
» ; Nyawo dans lequel je parle de dé-
ception amoureuse ; dans  N’tifafa,  
j’appelle les fils et filles du Togo à 

l’union et la paix ; enfin, Xixea 
goglo  est une chanson qui rap-
pelle aux hommes les traitements 
de valeur qui doivent être réservés 
à toutes les femmes du monde sans 
distinction. J’ai plusieurs autres 
morceaux en attente de lancement, 
faute de moyens. 

FI : Quelles sont vos relations avec 
les autres artistes ?

JS : J’ai travaillé ou partagé la scène 
avec King Mensah, Charl’ozo, Oli-
big, Kossi Apeson etc. Plusieurs 
artistes m’ont inspiré. Aujourd’hui, 
j’apprécie beaucoup  l’icône de la 
musique traditionnelle ivoirienne, 
Dobé Valery Nyaoré. C’est mon 
artiste de référence et je rêve de 
faire un featuring avec elle.  J’ai 
de bonnes relations avec les autres 
artistes  du pays  et certains de la 
sous-région.

FI : Une année nouvelle vient de 
démarrer. Que réservez-vous à vos 
fans ?

JS : En 2016, je compte sortir mon 
premier album. Je pense aussi orga-
niser et participer à des événements 
pour promouvoir ma musique. Je 
suis passionné par les festivals et les 
voyages. Je suis togolais de nationali-
té mais panafricain dans mon cœur. 
Etant donné que je fais du live, j’am-
bitionne de prester sur des festivals.

Un grand merci aux promoteurs 
culturels et à vous les médias. C’est 
un honneur pour moi d’être l’invité 
de Focus Infos. Mes meilleurs vœux 
à vos lecteurs.   Que Dieu bénisse 
notre pays et notre continent. 

esMC: LA TEchNOLOGIE TRANSFORME LES échANGES cOMMERcIAUx

L
’Entreprise Sociale du Marché Commun (ESMC) se donne pour vision de  
révolutionner  les échanges commerciaux au Togo. Selon l’initiateur du projet  
M. Sama Essohamlon, la plateforme est un nouveau concept qui va transfor-
mer le système de l’offre et de la demande classique.

Bien différent d’une institution de 
micro finance et des marchés clas-
siques, l’ESMC est un réseau virtuel 
ou se retrouvent de potentiels clients 
et des commerçants.  Ce dernier 
permettra aux différends acteurs de 
gagner en coût et en temps. D’après 
M. Sama Essohamlon,  la plateforme 
permet « d’éliminer le manque de clien-
tèle, les risques d’endettement, le manque 
de pouvoir d’achat pour tous et le manque 
d’emploi des ressources qui empêchent la 

prospérité optimale des affaires commer-
ciales ». Par conséquent, elle donne 
aux clients l’opportunité de faire le 
choix entre des articles voulus à des 
prix concurrentiels, partout où ils 
se trouvent. Et aux marchands, la 
plateforme solutionne le problème 
de clientèle et par conséquent de mé-
vente. Par ailleurs, elle ne s’illustre ni 
dans l’emprunt, ni dans l’épargne ou 
encore dans un dépôt de capital. En 
outre, elle s’appuiera sur l’internet 

comme outil de base.
L’ESMC est encore à sa phase d’incu-
bation. Elle prendra au moins quinze 
années pour être complètement opé-
rationnelle, d’après les organisateurs. 

Cette longue durée  découle de nom-
breux obstacles. La disponibilité de 
l’électricité et d’internet à haut débit 
dans le pays, des infrastructures pour 
faciliter le transport des marchan-

dises, sont quelques unes des difficul-
tés à surmonter. 

Notons que la souscription au compte 
marchand de la plateforme,  voie 
obligatoire pour devenir membre, est 
déjà ouverte au public. Pour éviter 
tout amalgame lié à la faillite de Redé-
marre, précédant projet de M. Sama, 
et au bon fonctionnement d’ESMC, 
la salle de la chambre de commerce a 
servi de cadre pour accueillir la céré-
monie du lancement. Rappelons que 
les 44 809 membres de ‘Redémare’ 
sont appelés à réactiver leurs compte 
d’ESMC.

Eco/Social

Table d’honneur

 N°150 | du 03 au 17 Fév 2016

14 



ME MAxIMILIEN AMEGEE, AVOcAT, PEINTRE  ET POETE

 N°150 | du 03 au 17 Fév 2016

   15   15

SAHAMASSURANCE
www.sahamassurance.tg

Nos assurés, particuliers et entreprises, se trouvent souvent confrontés
à des situations difficiles pour lesquelles ils ont besoin d’une protection
personnalisée. Par notre anticipation, notre accompagnement
et nos conseils en prévention nous leur permettons de vivre sereinement
leurs expériences et d’avancer librement.

Assurance  Togo
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